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NOTES EXPLICATIVES

Ce projet de loi modifie la Loi sur les centres de la petite
enfance et autres services de garde à l’enfance afin de préciser, de
façon déclaratoire, le statut de la personne reconnue comme personne
responsable d’un service de garde en milieu familial par un titulaire
de permis de centre de la petite enfance et, de la même manière,
prévoir que ni cette personne ni celle qui l’assiste ni une personne à
son emploi ne sont des salariés du titulaire de permis de centre.

Ce projet de loi prévoit la possibilité pour le ministre de l’Emploi,
de la Solidarité sociale et de la Famille, après consultation, de
conclure des ententes avec une ou plusieurs associations
représentatives de personnes responsables d’un service de garde en
milieu familial et établit les critères de représentativité de ces
associations.

Ce projet de loi prévoit également que les ententes, après
approbation du gouvernement, s’appliquent à toutes les personnes
responsables d’un service de garde en milieu familial ainsi qu’à
tous les titulaires de permis de centre de la petite enfance.
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Projet de loi no 8

LOI MODIFIANT LA LOI SUR LES CENTRES DE LA PETITE
ENFANCE ET AUTRES SERVICES DE GARDE À L’ENFANCE

LE PARLEMENT DU QUÉBEC DÉCRÈTE CE QUI SUIT :

1. La Loi sur les centres de la petite enfance et autres services de garde à
l’enfance (L.R.Q., chapitre C-8.2) est modifiée par l’insertion, après l’article 8,
de l’article suivant :

«8.1. Une personne reconnue comme personne responsable d’un service
de garde en milieu familial est, quant aux services qu’elle fournit aux parents
à ce titre, une prestataire de services au sens du Code civil.

Malgré toute disposition inconciliable, la personne reconnue comme
responsable d’un service de garde en milieu familial est réputée ne pas être à
l’emploi ni être salariée du titulaire de permis de centre de la petite enfance
qui l’a reconnue lorsqu’elle agit dans le cadre de l’exploitation de son service.
Il en est de même pour la personne qui l’assiste et toute personne à son
emploi. ».

2. Cette loi est modifiée par l’ajout, après l’article 73.2, de ce qui suit :

« CHAPITRE IV.3

« CONSULTATION ET ENTENTE

«73.3. Le ministre peut conclure avec une ou plusieurs associations
représentatives de personnes responsables d’un service de garde en milieu
familial une entente portant sur l’exercice de la garde en milieu familial, son
financement, la mise sur pied et le maintien de programmes et de services
répondant aux besoins de l’ensemble des personnes responsables d’un service
de garde en milieu familial.

Avant de conclure une telle entente, le ministre consulte les associations
représentatives de personnes responsables d’un service de garde en milieu
familial et de titulaires de permis de centre de la petite enfance qui l’ont avisé
de leur constitution et soumet au gouvernement le projet d’entente pour
approbation.

«73.4. Les dispositions de cette entente lient alors toutes les personnes
responsables d’un service de garde en milieu familial qu’elles soient membres
ou non de l’association qui l’a conclue ainsi que tous les titulaires de permis
de centre de la petite enfance.
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«73.5. Est une association représentative, une association regroupant
uniquement des personnes responsables d’un service de garde en milieu
familial qui compte parmi ses membres au moins 350 d’entre elles ou un
regroupement qui a parmi ses membres des associations regroupant uniquement
de telles personnes et comptant ensemble au moins 350 d’entre elles.

Il en est de même d’une association de titulaires de permis de centre de la
petite enfance qui compte parmi ses membres au moins 150 titulaires de
permis de centre ou d’un regroupement d’associations de titulaires de permis
de centre de la petite enfance dont les associations membres représentent
ensemble au moins 150 titulaires de permis de centre.

Sur demande, une association représentative doit fournir au ministre les
documents à jour établissant sa constitution, les nom et adresse de chacun de
ses membres et, dans le cas d’une association représentative de personnes
responsables d’un service de garde en milieu familial, pour chacune de ces
personnes, le nom du titulaire de permis de centre qui l’a reconnue.

De même, un regroupement doit fournir les documents à jour établissant sa
constitution, le nom et l’adresse de chacune des associations de personnes
responsables d’un service de garde en milieu familial ou de titulaires de
permis de centre qu’il représente, pour chaque association, le nom et l’adresse
de ses membres et, dans le cas d’associations de personnes responsables d’un
service de garde en milieu familial, le nom des titulaires de permis qui les ont
reconnues.

Lorsqu’une association représentative est un regroupement d’associations,
celle-ci est la seule habilitée à représenter chacune des associations membres.

Une personne responsable d’un service de garde en milieu familial ne peut,
pour les fins prévues à l’article 73.3, être membre de plus d’une association
représentative autre qu’un regroupement. Il en est de même pour un titulaire
de permis de centre.

«73.6. Un titulaire de permis de centre de la petite enfance, une
association ou un regroupement d’associations de tels titulaires ou une personne
agissant en son nom, ne peut représenter une association représentative de
personnes responsables d’un service de garde en milieu familial ni participer à
sa formation ou son administration.

«73.7. Lorsque, au cours du processus engagé en vue de la conclusion
d’une entente, les parties jugent que l’intervention d’une tierce personne peut
s’avérer utile pour les conseiller sur toutes matières pouvant faire l’objet de
l’entente ou pour les aider à la conclure, elles peuvent convenir de sa nomination
ainsi que des termes et conditions de son engagement. ».
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3. Les dispositions de l’article 8.1 de la Loi sur les centres de la petite
enfance et autres services de garde à l’enfance, édicté par l’article 1 de la
présente loi, sont déclaratoires. Elles sont applicables même à une décision
administrative, quasi judiciaire ou judiciaire rendue avant le 18 décembre
2003.

4. La présente loi entre en vigueur le 18 décembre 2003.
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